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Mairie de Martel, salle Duguesclin, 18 h 30. 
 

 Présents : 
 

18 licenciés présents et 5 procurations. Le Quorum est atteint. 
Monsieur le Président ouvre la séance pour nous présenter son rapport moral.  
 

Rapport moral et d’activité 2021 : 
Nombre de licenciés 2021 = 44 

Le Trophée du club initié par Loïc Berquet, Pliage des secours samedi 13 mars,  

Achat du décollage du Mercou par le département,  

Nettoyage des sites : plusieurs journées suivant les sites en juin. 

les qualifications fédérales des membres du club : Laurent Fouché pour sa qualification biplace. 

Céline Garras, Sébastien Passarieu, Jean Baptiste Schloesing pour le brevet de pilote. Félicitations à 

tous . 

les différentes actions de l’opération « Voler mieux » temps fort de la vie du club cette année : une 

demie journée orientée cross pour 5 pilotes et une action SIV à Annecy pour 8 pilotes. Réalisation 

Hervé Delaunay Parapente Valley. 

les différentes sorties club proposées : 17 et 18 juillet à Guzet en Ariège, proposée par Laurent 

Fouché, avec Frédéric Mévelon et Yannick Sourzat. 

Deux sorties dans le Cantal proposées par Frédéric Sinatti et la participation de plusieurs pilotes. 

11 au 14 novembre Ager Espagne, proposée par Philippe et Jacques : 5 pilotes du club et un extérieur 

Philippe Pillette. 

Montant de la cotisation club 2023. Proposition d’un accord interclub pour 35 € 

Pliage des secours : A Souillac le samedi 13 mars. De nombreux jeunes pilotes ont bénéficié d’une 

formation importante sur le sujet. Tous les secours ont été aérés et repliés. 

La fête du club n’a pas eu lieu cette année, nous nous rattraperons en 2022. 

Perspectives 2022 : Priorité sera donnée aux actions de formation, et toute action en faveur de la 
sécurité. Tous les licenciés sont invités à proposer des sorties club. Et aussi  les activités habituelles : 
Pliage des parachutes de secours, information espace aérien, nettoyage des sites, repas et fête du 
club 
Renouvellement du comité directeur et des postes obligatoires : Président, Secrétaire, Trésorier. 

Nous souhaitons accueillir de nouveaux membres au sein du comité directeur disposés à s’engager 

pour une action réelle et régulière. Tous les postes sont disponibles pour ceux qui souhaitent 

s’investir. Pour autant nous pensons qu’un nombre trop important de membres par rapport au 

nombre de licenciés n’est pas souhaitable et favorise l’absentéisme. 

Ce rapport moral est mis au vote par le Président, qui est adopté à l’unanimité des présents. 
L’assemblée donne Quitus au Président pour son bilan. 
 

 Bilan financier présenté par le trésorier : 
 

Le tableau des recettes et des dépenses a été commenté par Monsieur le trésorier, et ce dernier fait 
ressortir un solde négatif de 821,54 €, un compte en banque de 4287,74 € et un livret A de 5445,15 € 
. Compte tenu des actions menées en 2021 la situation financière du club est très satisfaisante.  
 
Ce rapport financier est mis au vote par le Président, qui est adopté à l’unanimité des présents. 
L’assemblée donne Quitus au trésorier pour son bilan. 



        Association FFVL N° 02380 

Procès-verbal de l’assemblée générale du 04 Novembre 2021  

    Club Castelnau Vol Libre 

Page 2 

 

 Calendrier saison 2022 : 
 

Ce calendrier sera débattu lors de la prochaine réunion du Comité Directeur courant février 2022. 
 

 

 Constitution du nouveau comité directeur : 
 

Comité directeur du club Castelnau Vol Libre 2022 
 

   
Jean Noël Beffara Commission Delta 
Loïc  Berquet Référent du biplace club / secrétaire adj. 
Jacques Comte Secrétaire 
Gauthier Duvivier  
Laurent Fouché Président 
Marjorie  Gasc  
Michel Meyniel  
Frédéric Mevollon Trésorier adjoint 
Didier  Ruscassie Trésorier 
Philippe Savinaud Vice-Président 
Jean Luc Soulhol Vice-Président 
Yannick Sourzat  
Laurent Viroles  

 

Renouvellement des licences 2022 : 
 

Pour vous licencier, c’est ici : https://intranet.ffvl.fr/ffvl_licenceonline#fin  
Vous sélectionnez le club Castelnau Vol Libre et vous n’avez pas de code à renseigner, le montant de 
la cotisation club 30 € sera intégré au prix de la licence et reversé ensuite au club par la FFVL. 
Notez bien que chaque pilote est responsable de ses propres choix en fonction des cases qu’il 
choisit ou non de cocher et notamment en ce qui concerne la souscription de l’assurance 
individuelle accident. Il est toujours possible de modifier ses choix après la prise de licence initiale, 
d’ajouter des options, de compléter le règlement. 
 

 Site web du club Castelnau Vol Libre : 
 

L'adresse du site web du club est : cvl46.free.fr, il présente une rubrique actualités et un forum, le calendrier 
2022 y sera mentionné et complété au fur et à mesure de la mise en place des projets. 
 

Le comité directeur remercie toutes les personnes présentes à l'assemblée générale ainsi que tous 
ceux qui ont participé aux activités du club tout au long de l'année. Nous vous souhaitons de bons et 
nombreux vols en 2022. 
 

Le Secrétaire,  
 
 
 
 

Jacques Comte        

https://intranet.ffvl.fr/ffvl_licenceonline#fin
http://cvl46.free.fr/

